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1. L'oxygène médical est un médicament ; il est donc soumis au contrôle
de Swissmedic.

2. L'oxygène médical ne peut être utilisé que sur recommandation médi-
cale ou selon prescription à fin thérapeutique.

3. L'oxygène favorise la combustion. Un faible enrichissement de l'air en 
oxygène suffit à augmenter considérablement le danger d'incendie. 
Ne pas fumer lors de l'utilisation d'oxygène ! 
Ne pas laisser s'échapper l'oxygène contre les habits.

4. Les bouteilles d'oxygène et leur équipement doivent être tenus propres 
et absolument exempts d'huile et de graisse.
L’utilisation d’appareils contaminés avec de l'huile ou de la graisse est 
très dangereuse, ils doivent être mis hors service et retournés au four-
nisseur pour révision.

5. Mettre les bouteilles en sûreté, les protéger de l'échauffement et de 
dommages matériels.

6. Arrimer les bouteilles contre la chute ; ne pas les jeter ou les laisser 
tomber.

7. Ne transporter et entreposer les bouteilles que si elles sont équipées 
de leur chapeau de protection.

8. Ouvrir lentement, et à deux mains, le robinet de la bouteille. Après utili-
sation refermer les robinets.

Sécurité lors de manipulation
d’oxygène médical (O2-med.)


